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Mot du maire

Solidarité avec les Ukrainiens 

Sommaire 
Chers habitantes et habitants de Sanssac-l’église, de ses hameaux et de son 

bourg,
le conseil municipal et son maire vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour 

2023.
J’ai eu l’occasion de le dire de vive voix à un grand nombre d’entre vous lors 

de la cérémonie du 8 janvier 2023. Cette rencontre en direct entre notre équipe et 
les habitants fut un vrai plaisir car un vrai moment d’échanges.

Je ne peux ici que reprendre ces vœux, ceux de cultiver l’espoir pour chacune 
et chacun d’entre nous.

Le monde qui nous entoure ne s’est pas embelli depuis les vœux formulés l’an 
passé. La Covid commence juste à être surmontée, et pas encore totalement, que 
déjà se répandent bronchiolites et grippes diverses dans un climat de saturation et 
de fatigue des services de soins.

Mais surtout, un état de guerre s’est installé quasiment à nos portes, avec des 
menaces réelles de déborder du contexte actuel. S’en est suivi, cause réelle ou 
spéculative, peu importe, l’augmentation des coûts de l’énergie, donc de toutes les 
productions. Et donc, dérive du coût de la vie au dépens des plus fragiles d’entre 
nous.

Sanssac ne peut être une île épargnée par ces turpitudes. Comme chaque famille, 
nous subissons les hausses de prix dans notre fonctionnement et nos investissements.

Heureusement, nous avons réagi  : le projet de la mairie s’était bouclé dans 
une période favorable. Si nous avons dû renoncer à des travaux de voirie, les 
coûts ayant explosé, nous allons nous concentrer sur les travaux indispensables à 
Coyac, Farreyrolles et Le Zouave. Nous réduisons nos dépenses de fonctionnement 
comme, par exemple, celles de l’électricité par une gestion encore plus restreinte 
de l’éclairage public et de la salle socioculturelle…

En un mot, nous nous donnons les moyens de continuer de travailler pour 
l’avenir car nous gardons l’espoir. Nos vœux d’espoir, nous les transformons pour 
nous en résolutions, en volonté d’agir pour améliorer la vie de nos concitoyens.

Mais il appartient autant aux concitoyens de contribuer à l’embellissement 
de la vie de la commune  : vous avez vu lors de la cérémonie du 8 janvier les 
associations de notre commune. Et les pages de ce bulletin sont aussi remplies de 
leur activité. Ces associations ont besoin de chacune et chacun, du dynamisme, 
de la créativité de tous. Nous avons tous besoins du plaisir qu’il y a quand on 
s’investit dans quelque chose qui nous plaît, qui nous valorise. Et qui valorise notre 
cadre de vie, notre commune.

Pour repousser la grisaille qui nous entoure, donnons-nous cette possibilité de 
participer activement à cette vie en couleurs.

Encore bonne année à tous.
J.-Y. Béraud

Depuis le 1er février, un couple de réfugiés 
ukrainiens et la mère du monsieur ont été accueilli 
par la commune et installés à l’ancienne école de 
Farreyrolles. 

La municipalité remercie toutes les personnes : 
élus, membres du CCAS, bénévoles, donateurs, 
qui ont permis d’aménager au mieux les locaux 
pour leur réserver le meilleur accueil possible.

La barrière de la langue reste une difficulté qui 
ne facilite pas leur intégration. Si vous possédez 
des livres, des revues ou autres écrits en ukrainien 
ou en russe, merci de vous faire connaître en 
mairie. 

Nous sommes convaincus que la population 
de Sanssac leur réservera un bon accueil ! 
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L’intégralité des délibérations peut être consultée en mairie ou sur le site internet de la mairie à l’adresse suivante  :    
https://sanssacleglise.fr

séance du 10 juin 2022
2022 - 28 : Adoption du procès-verbal des décisions du 15 avril 2022.

2022 - 29 : Publicité des actes.

2022 - 30 : Attribution de compensation 2022.

2022 - 31 : Participation aux frais de scolarité pour les classes ULIS ou CLIS.

2022 - 32 : Caractéristiques des dépenses du compte 6232 « Fêtes et cérémonies ».

2022 - 33 : Participation de Saint-Vidal pour l’année scolaire 2021/2022 et pour l’année scolaire 2022/2023.

2022 - 34 : Création d’un CDD saisonnier au service technique pour faire face à une charge de travail importante.

2022 - 35 : Convention relative à la requalification de la RD 590 et aménagement de bandes cyclables.

2022 - 36 : Avenant au contrat de maîtrise d’œuvre pour la construction de la mairie.

2022 - 37 : Création d’un poste d’agent technique permanent en CDD.

séance du 2 août 2022
2022 - 38 : Adoption du procès-verbal des décisions du 10 juin 2022.

2022 - 39 : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable au 1er janvier 2023.

État civil 

Délibérations du conseil municipal 

naissances

•   Liam, Yves, Philippe BEURLAT, 
28 janvier, Sanssac

•   Mathis, Julien, Robin ODE, 
21 février, Driaude 

•   Léandro, Benjamin, Guillaume ODE, 21 février, 
Driaude 

•   Charline, Christiane LAGARDE, 5 mai,  
Vourzac

•   Andréa, Sylvain, Teddy, Anthony BOUTONNAT, 
5 juillet, Lonnac

•  Almas EL JAOUHARI, 8 septembre, Vourzac 

•  Thya VENOSINO, 25 septembre, Sanssac

•  Loïs DAVAL, 29 septembre, Coyac 

•   Alice, Marie, Michèle MERLE, 19 novembre, 
Sanssac 

mariages
 

•   Milène BOISSONNEAU  
et Frédéric BONNEAU ,  
25 juin

décès

•  Daniel VIDIL, 31 janvier

•   Suzanne BUFFERNE née COLLET, 
1er février, Sanssac

•   Julien, Pierre GRAVEGEAL, 5 mars, 
Eyssac

•  Guy COMTE, 18 avril

•   Denise, Andrée, Marcelle MONAT née CôTE, 
28 avril, Sanssac

•  Jacques, Jean, André VADON, 21 août, Sanssac 

•  Joseph, Jean, Louis BAYER, 17 septembre, Vourzac

•  Pascal, Louis VIANNENC, 20 septembre, Vourzac

•  Renée, Henriette FAURE, 21 septembre, Le Zouave

•   Yvette JOUVE née VIGOUROUx, 13 novembre, 
Sanssac

•  Georges, Pierre CRESPY, 14 novembre, Vourzac

Sous réserve des informations communiquées à la mairie  
au 21 décembre 2022.
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2022 - 40 : Nouveaux tarifs de la cantine pour les familles à partir du 2 août 2022.

2022 - 41 : Achat d’une petite surface de terrain appartenant à M. Daval Hervé à Vourzac.

2022 - 42 : Autorisation de servitude sur bien de section AW 82 pour adduction d’eau potable à Vourzac.

2022 - 43 :  Autorisation de retrait de signature au Zouave dans le cadre d’une approche globale des voiries Zouave/
Adrets.

2022 - 44 : Autorisation de travaux d’éclairage public au Zouave par le Syndicat départemental d’électricité.

2022 - 45 : Achat de glissières au département.

séance du 9 septembre 2022
2022 - 46 : Adoption du procès-verbal des décisions du 2 août 2022.

2022 - 47 : Notification des marchés de travaux dans le cadre de la construction de la nouvelle mairie.

séance du 30 septembre 2022
2022 - 48 : Adoption du procès-verbal des décisions du 9 septembre 2022.

2022 - 49 : Retrait de la délibération 2022-41 du 2 août 2022.

2022 - 50 : Décision modificative n° 1.

2022 - 51 : Approbation du rapport de CLECT du 8 septembre 2022.

2022 - 52 : Projet de révision du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage.

séance du 24 octobre 2022
2022 - 53 : Adoption du procès-verbal des décisions du 30 septembre 2022.

2022 - 54 : Décision modificative n° 2.

2022 - 55 :  Notification du marché de travaux du lot n° 15 - Plomberie, chauffage, ventilation à réaliser dans le cadre 
de la construction de la nouvelle mairie.

2022 - 56 :  Demande de subvention « Bonus ruralité » pour travaux de remise en état et isolation de l’assemblée de 
Coyac.

2022 - 57 :  Demande de subvention DETR pour l’aménagement, l’attractivité, l’embellissement du centre bourg de 
Farreyrolles.

2022 - 58 : Modification des horaires d’extinction de l’éclairage public.

séance du 9 décembre 2022
2022 - 59 : Adoption du procès-verbal des décisions du 24 octobre 2022.

2022 - 60 : Mandatement des factures d’investissement jusqu’au vote du budget 2023.

2022 - 61 : Avenant n° 1 au marché de travaux n° 2022 22 0001 de l’entreprise SDRPT pour le lot n° 1 Déconstruction.

2022 - 62 : Demande de la subvention « Bonus ruralité » pour la remise en état et l’isolation de l’assemblée de Coyac.

2022 - 63 :  Demande de la subvention à la Fondation du patrimoine, au Département et à la Région pour la réparation 
des cloches et la mise en sécurité électrique du clocher.

2022 - 64 : Achat d’une parcelle de terrain à M. RocheR Alain à Lonnac.

2022 - 65 : Achat d’une parcelle de terrain à M. Daval Hervé à Vourzac.

2022 - 66 : Tarifs de la location de la salle Magarand et de la salle communale.

2022 - 67 : Enfouissement TELECOM à Farreyrolles.

2022 - 68 : Travaux d’éclairage public à Farreyrolles.

2022 - 69 : Enfouissement basse tension à Farreyrolles.

2022 - 70 : Approbation du rapport d’activités de la SPL 2021.

2022-71 : Adhésion à l’Ingénierie des territoires de Haute-Loire (INGE43).

2022-72 :  Soutien de la commune sur les positions de l’AMF concernant les préoccupations en matière financière et 
adoption de la motion.

2022-73 : Autorisation à signer la convention petits-déjeuners 2022-2023.

Délibérations du conseil municipal (suite)
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quoi de neuf à sanssac ? plusieurs sources d’information à votre disposition.
Il faut vraiment le vouloir pour ne pas savoir et passer à côté d’une 

information, d’un évènement, d’une réunion publique qui se déroule sur 
notre commune. 

En effet, pour les plus « branchés », l’application Panneau Pocket à 
télécharger sur votre téléphone vous permet d’être informé en temps 
réel. Vous recevez une notification au moment même de sa publication. 

Le site internet accessible à partir de l’appli et sur n’importe quel 
moteur de recherche pour ceux qui n’auraient pas de téléphone, 
est régulièrement mis à jour. Vous y trouverez tout ce qui fait la vie 
quotidienne de votre lieu de vie.

Les panneaux physiques de chaque village sont moins fournis, 
mais simplement lors de manifestations ponctuelles qui ont lieu sur la 
commune.

Enfin, chaque famille reçoit dans sa boîte à lettres deux bulletins 
municipaux par an et trois bulletins express sur un format de quatre 
pages.

Bien entendu, cela suppose que vous preniez connaissance de ces 
informations disponibles. Personne ne le fera pour vous. 

Communication

repas des aînés : quelle ambiance ! 
Nos aînés étaient très enthousiastes de se retrouver à leur traditionnel 

repas du 11 novembre. Joie, bonne humeur, rigolades, échanges, 
dégustations de plats concoctés par Philippe chanal, traiteur Au Gourmet, 
ont fait de cette journée un grand moment de convivialité.

L’animation était assurée par Betty chaussanDe qui a su encore une 
fois, grâce à son talent, mettre une ambiance très festive. Les convives ont 
pu participer à diverses animations, jeux et danser aux rythmes de brise-
pieds, madison, tango, valse, twist, bourrée… Que du bonheur !

Un grand merci à tous 
ceux et celles qui ont fait de ce 
repas des aînés, un moment 
inoubliable. Rendez-vous l’an 
prochain.

CCAS
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ateliers PePs euRêka 
pourquoi ? 

Partager des expériences et des savoirs dans une 
ambiance conviviale et décontractée.

Prendre conscience que le fonctionnement de la mémoire 
est lié à de multiples facteurs. Comprendre comment agir 
sur ces facteurs pour améliorer sa mémoire.

pour qui ? 
Toute personne à partir de 55 ans.

où ?
Dans notre commune.

comment ? 
Les ateliers sont organisés en 10 séances hebdomadaires 

de 2 heures, par groupe de 10 à 12 personnes. 
une participation financière de 10 euros pour l’ensemble 

des 10 séances sera demandée lors de l’inscription.
Conçus de manière pédagogique, ces ateliers sont 

animés par des personnes certifiées, avec une méthode 
qui conjugue contenu scientifique, conseils ludiques et 
convivialité. 

les ateliers : 
Séance 1 : Qu’est ce que le Peps Eurêka ?
Séance 2 : Les stratégies de mémorisation
Séance 3 : Attention et mémoire de travail
Séance 4 :  Mémoire visuo-spatiale, attention, mémoire 

associative
Séance 5 : Mémoire topographique
Séance 6 : Mémoire des noms propres
Séance 7 : Mémoire des mots courants
Séance 8 : Mémoire des chiffres et logique numérique
Séance 9 : Mémoire de ce qui est vu, lu, entendu
Séance 10 : Mémoire prospective.

ateliers Vitalité 
pourquoi ? 

Prendre soin de soi, acquérir les bons réflexes du 
quotidien en échangeant dans la convivialité

Apprendre comment préserver son capital santé
Maintenir sa qualité de vie 

pour qui ? 
Toute personne à partir de 55 ans.

où ?
Dans notre commune.

comment ? 
Les ateliers sont organisés en 6 séances hebdomadaires 

de 3 heures, par groupe de 10 à 12 personnes. 
une participation financière de 10 euros pour l’ensemble 

des 6 séances sera demandée lors de l’inscription.
Conçus de manière pédagogique, ces ateliers sont 

animés par des personnes certifiées, avec une méthode 
qui conjugue contenu scientifique, conseils ludiques et 
convivialité.

les ateliers : 
Séance 1 : Mon âge face aux idées reçues 
Séance 2 : Ma santé : agir quand il est temps
Séance 3 : Nutrition, la bonne attitude
Séance 4 : L’équilibre en bougeant
Séance 5 : Bien dans sa tête
Séance 6 : Un chez moi adapté, un chez moi adopté

nouveauté 2023 : des ateliers pour séniors 
Le CCAS envisage de mettre en place des ateliers pour séniors en partenariat avec l’ARSEPT. L’Arsept est une association 

à but non lucratif créée en 2012 par les principales caisses de retraite.
L’Arsept a pour mission de :
-  promouvoir les actions de prévention et d’éducation en santé, prévenir le vieillissement et préserver l’autonomie des 

seniors,
- mettre en place des actions de prévention et d’éducation en santé : conférences, ateliers...
les membres du ccas ont présélectionné pour cette année : 
- les ateliers mémoire Peps Eurêka.
- les ateliers Vitalité.
Si vous êtes intéressé par un de ces ateliers, voire les deux, merci de retourner en mairie le ou les coupons-réponses 

joint(s) à ce bulletin municipal avant fin mars.

bienvenue aux bébés de l’année 
C’est au cours de la cérémonie des vœux du maire, 

que les membres du CCAS et toute la municipalité ont pu 
souhaiter la bienvenue aux petits chérubins qui viennent 
agrandir notre « famille sanssacoise ». 

11, c’est le nombre de bébés nés de décembre 2021 à 
fin novembre 2022. 

Encore bienvenue à Charlie, Honoré, Liam, Mathis, 
Léandro, Charline, Andréa, Almas, Thya, Loïs, et Alice. 

CCAS (suite) 
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Gilles MajksneR et Serge BRoussaRD, les deux agents techniques, œuvrent sur le 
territoire de la commune pour entretenir la voirie, les bâtiments et le patrimoine 
commun. 

Leurs interventions sont diverses, du petit dépannage aux gros travaux de 
voirie. Ils gèrent des interventions qui peuvent être saisonnières, de circonstance ou 
intégrées dans un programme. 

L’année 2022 a malheureusement été une année de sécheresse et les travaux 
de fauche ou de désherbage se sont réduits à une coupe au printemps et une à 
l’automne pour l’ensemble des villages… avant que la météo ne nous délivre la 
pluie tant attendue et reverdisse nos rues !

La minipelle a été équipée d’une petite débroussailleuse permettant la 
réouverture de petits chemins, trop étroits pour le tracteur, qui pourront ainsi 
retourner à la randonnée : Lonnac, les Crozes et d’autres à venir.

Les parcelles communales en bordure de ruisseau, bordées de végétation, ont 
été nettoyées des branches et déchets qui présentaient des risques d’embâcle. Il 
est à déplorer l’incivilité de riverains qui considèrent ces rives comme des dépôts 
sauvages. 

La gestion des biens de section par la commune amène également à leur entretien en vue d’une attribution à un exploitant 
éventuel. En particulier, l’équipe a quasiment reconquis le bien de section et le chemin entre la Fabrique et Peyrebille.  

Commémoration 2022 du 11 novembre 1918 
Les commémorations sont un moment particulier 

dans la vie communale. Par leur caractère solennel, 
elles sont un symbole fort de rattachement à notre 
République. Nous rendons hommage à des jeunes 
gens de la commune qui ont perdu la vie, aux 
populations civiles, notamment les femmes, qui 
ont eu alors à en souffrir : ces gens-là sont comme 
nos voisins, et cela est justice. Et ces cérémonies 
mémorielles nous parlent du temps présent  : elles 
sont l’occasion de se dire qu’aujourd’hui une telle 
guerre se déroule à nos portes et que le mot de 
solidarité en prend un sens plus concret. 

La cérémonie de 2022, toute simple, a été 
largement suivie. Et surtout, les enfants de l’école 
y ont apporté une contribution qui mérite d’être 

saluée, par des lectures de poème et par la production de calligrammes. Les calligrammes reproduisaient, en formant 
différents dessins, un poème de Paul FoRt intitulé La ronde autour du monde. Un travail d’attention et de patience centré sur 
cet évènement et qui est affiché aujourd’hui dans la petite salle de la mairie. 

Merci à vous, élèves, qui avez réalisé ce travail et merci aux maîtresses qui l’ont impulsé. La construction citoyenne est 
faite de ces petits gestes. Et nos poilus méritaient bien cela.

Cimetière
La procédure de reprise des concessions se poursuit, le dépôt 

de la liste des concessions susceptibles d’être reprises a été effectué 
en préfecture. Désormais, les familles concernées ont 2 ans pour se 
manifester auprès de la mairie. Parallèlement, nous effectuons un 
inventaire de toutes les concessions du cimetière.

Travaux
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De même, dans des conditions qui semblaient être celle de la forêt vierge, les agents ont dégagé le pont de la pisciculture, 
propriété de la commune, en vue d’un classement qui permettra l’obtention éventuelle d’aides pour l’entretien des ouvrages 
d’art et murs de soutènement au niveau national.

Suite au vandalisme à l’école de Farreyrolles et en prévision de sa future occupation, le nettoyage de la cour, des abords 
du bâtiment, ainsi que de menues réparations ont suivi de peu le désherbage du village. 

Le peu de pluies de l’année n’a pas empêché de surveiller le réseau des fossés et certains points ont été traités pour y 
assurer l’écoulement des eaux. 

Des actions ponctuelles comme la pose des boîtes à lettres appartenant à La Poste ou d’autres petites urgences obligent 
souvent l’équipe à abandonner « vite fait » le programme de la journée pour y répondre.

L’entretien ou la continuation des encarts des poubelles est suspendu car le service va être totalement réorganisé suite 
à la nouvelle législation sur le recyclage des ordures ménagères. Sanssac est une des premières communes qui va être 
concernée dans les premiers mois de l’année et les agents vont devoir intervenir sur ces postes de collecte par la suite. 

La douceur de l’hiver ne doit pas nous faire oublier qu’il peut se manifester très vite et dans toute sa splendeur, mais 
le matériel est prêt, le sel et la pouzzolane stockés, et Gilles et Serge restent alternativement en astreinte pour répondre à 
l’appel de l’agglo pour dégager les routes de la commune.

projet mairie : c’est parti !
La mairie a organisé en 2022 deux réunions publiques autour du projet 

de réimplantation de notre mairie, les 24 juin et 18 novembre. L’occasion de 
dire ce qu’il est de l’avancée du projet et des travaux, des contraintes sur la 

circulation et de dire exactement ce 
qu’il en est au plan technique comme 
au plan financier. Nous maintenons 
notre volonté d’être transparent, cela 
vaut toujours mieux que les rumeurs 
farfelues ou malintentionnées qui 
circulent comme il est de tradition 
dans notre vie démocratique. 

Au jour où ce bulletin est rédigé, 
le chantier a pris de l’avance et les 
calculs « béton » n’ont pas eu le 
temps de se finir, ce qui oblige à 
attendre un peu pour l’installation 
de la grue. Nous avons dû 
procéder à un peu plus de 
démolition que prévu, mais nous 
allons économiser sur les reprises 
en sous-œuvre. Nous sommes 

donc très légèrement en 
dessous du niveau de 
budget prévisionnel quand 
on fait cette balance. Mais 
les aléas sont le quotidien d’un 
chantier et notre vigilance ne 
doit pas faiblir. 

Travaux
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Comité des fêtes

beaujolais 2022
Jeudi 17 novembre était un jour un peu particulier puisque c’était 

la sortie du Beaujolais nouveau. Après les grosses chaleurs de l’été, 
la quantité de production a été un peu inférieure, mais la qualité était 
meilleure que l’an dernier. Fruité, léger, riche en saveurs, le vin nouveau 
a été apprécié des 150 convives venus se retrouver autour d’une table 
à l’occasion de l’arrivée du Beaujolais 2022. C’est dans une ambiance 
des plus conviviales que s’est déroulée la soirée, bien agrémentée de 
quelques chansons interprétées par la sympathique chorale Solenfa 
de Polignac. Il est vrai qu’outre la dégustation du vin nouveau et 
l’incontournable casse-croûte qui l’accompagne, l’événement est aussi et 
surtout un moment privilégié de rencontres et d’échanges dans un climat particulièrement chaleureux.

Le comité des fêtes remercie bien sûr participants et bénévoles qui ont contribué à la réussite de la soirée.
Œnologiquement votre.

fête des 13 et 14 août
Le week-end du 13 et 14 août promettait d’être une réussite avec plus de 100 inscriptions au vide-grenier du dimanche, 

malheureusement, la météo capricieuse en a décidé autrement.
Samedi, tournoi de pétanque : voilà deux ans que notre concours n’avait pu avoir lieu pour les raisons sanitaires que l’on 

connaît, c’est donc avec grand plaisir que nous avons repris cette activité qui a beaucoup manqué les années précédentes. 
C’est sous un soleil de plomb qu’une trentaine de doublettes se sont affrontées dans une ambiance des plus sympathiques. 
Un concours de qualité avec des équipes compétitives. Jusqu’au résultat final, les parties ont été serrées, chacun défendant 
âprement ses points et c’est non sans mal que la doublette Steph-Jordan l’emporte sur le duo Steven-Noé. Esprit sportif et 
fair-play ont survolé ce bel après-midi de détente, très apprécié de tous.

Dimanche matin à 5 h 30, les premiers exposants arrivent mais hésitent à déballer, la météo annonçant des orages. 
Effectivement, à 6 h c’est le déluge annoncé, des pluies abondantes et tenaces ont découragé même les plus téméraires. Par 
la force des choses, le vide-grenier doit être annulé et malheureusement, il en sera de même pour le feu d’artifices prévu en 
soirée. Grosse déception pour tous de voir s’évanouir une journée qui promettait d’être une réussite. 

Cette pluie, certes très attendue et souhaitée en cette période de canicule et de grosse sècheresse, aurait certainement 
eu une meilleure idée de tomber deux jours plus tard, mais reconnaissons qu’elle fut bénéfique malgré tout le désagrément 
qu’elle a provoqué.

Au final, seul la fabrication du pain au four a pu être menée à bien comme prévu. Merci aux boulangers occasionnels 
et à tous ceux qui ont contribué à la réussite de l’opération. 

En espérant une météo plus clémente, rendez-vous à l’été prochain, les 12 et 13 aout 2023.
G. avond
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Les Amis de Farreyrolles

ASCCL
l’asccl fête noël

Depuis septembre, toutes les activités de l’association sportive et 
culturelle du canton de Loudes (ASCCL) fonctionnent à plein régime. 
Pour terminer ce premier trimestre, un moment festif était organisé 
dans différents groupes.

Les groupes d’enfants : danse 
contemporaine (8  parti cipants), 
activité multisport (12  parti-
cipants), guitare (3 participants), 
ont eu l’agréable surprise de 
recevoir un goûter de Noël, 

les peintres ont lâché les pinceaux pour déguster la charlotte fabriquée par l’une 
d’entre elles.

L’association avait proposé aux adultes une escapade pour les fêtes de fin d’année :
-  Lundi 5 décembre, 21 adhérents partaient en bus pour les marchés de Noël en Alsace. 

Arrivés à Hunawihr, une somptueuse choucroute les attendait, ainsi qu’un hébergement typique de la région.
-  La journée de mardi commençait par une visite guidée de la 

petite ville de Kaysersberg (élue Village préféré des Français en 
2017), suivie d’une dégustation de vins alsaciens accompagnés 
de flammekueches (tartes flambées). L’après-midi, chacun put 
flâner à sa guise dans le marché de Noël de Riquewihr et en fin 
de journée, un copieux baeckeoffe les revigorait.

-  Le mercredi, la visite de Neuf-Brisach, chef-d’œuvre de Vauban, 
leur permettait de découvrir le génie de ce grand architecte de 
Louis xIV. L’après-midi, retour sur Colmar où ils ont parcouru la 
ville et ses marchés de Noël très fréquentés.

-  Jeudi, sur la route du retour, arrêt à Sochaux au musée Peugeot.
Ils se sont quittés au Puy, ravis de ce petit séjour, en se disant « au 

prochain ».

L’association profite de ce bulletin pour remercier tous les 
intervenants qui œuvrent tout au long de l’année pour faire 
vivre les activités. Elle remercie aussi les municipalités de l’ex-
canton de Loudes qui la soutiennent matériellement. Merci 
aussi aux bénévoles qui donnent de leur temps sans compter.

Nous vous rappelons qu’une permanence est ouverte tous 
les mardis (hors vacances scolaires) de 16 h à 17 h 30 à Loudes, 
au-dessus de la bibliothèque et que vous pouvez consulter le 
site sur internet : https://asccl.aupaysdufeu.fr.

Meilleurs vœux à tous, que cette nouvelle année soit 
joyeuse. Prenez soin de vous.

1111

Les amis de Farreyrolles se sont à nouveau réunis début septembre autour de 
l’assemblée pour leur repas annuel. 

Cette année était l’année des retrouvailles pour certains et des présentations 
pour les nouveaux arrivants dans le village.

Comme de coutume, les bavardages, les rires, les boules de pétanque… furent 
présents, tout comme le soleil.

La journée s’est terminée à la nuit tombée. Rendez-vous au printemps pour les 
tripes, si tout se passe bien.
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ACSE

Festival Buena Onda

Après la Covid, l’association culturelle de Sanssac-l’Église a repris 
ses activités avec un bureau provisoire, à la suite de la démission de 
la présidente Claudine DuRanD (surbookée par ailleurs).

Notre première manifestation a réuni un public nombreux, content 
d’être déconfiné, qui est venu applaudir le samedi 12 mars, Hervé 
MaRcillat dans la pièce René la Bielle de Jean-Louis Roqueplan. Après 
ces années Covid, il était bon de se retrouver dans cette salle et de 
rire de bon cœur au récit imagé de ce garagiste, à la fois atypique et 
bien de chez nous…de diou !!! Un beau succès avec 140 spectateurs.

Nous attendons avec impatience sa prochaine création, dont la 
première (c’est promis) sera à Sanssac.

La fête de la musique, le samedi 18 juin à 20 h 30, avec un concert 
donné par l’école de musique de Thierry RothieR (qui comprend des Sanssacois), ne fut que du bonheur.

Notre salon annuel des artistes a réuni les 17 et 18 septembre, autour des artistes confirmés Jean-Pierre FleuRy et Marie-
France BaRRès, une dizaine d’artistes amateurs au talent prometteur, un photographe avec un travail de très grande qualité 
et une très bonne céramiste.

à ce salon, était associé pour la première fois, une foire aux livres avec 8 sympathiques auteurs locaux.
Le 26 novembre, un concert très attendu avec le Happy 

Jazz Band du Puy, dont le programme a rappelé aux auditeurs 
tous les airs de leur jeunesse de Bechet à Nougaro en passant 
par Brassens.

Le concert de Noël associait à notre chorale liturgique 
le groupe de gospel Hexagroove. Dirigé de main de maître 
par Viviane, Hexagroove a interprété tous les standards du 
gospel. S’en est suivi un final avec les deux chorales, un Oh 
when the saints, repris en chœur par l’assemblée.

Cette année de reprise s’est terminée par un spectacle 
de Magie pour tous, proposé par l’Amicale des magiciens 
du Velay au profit du Téléthon. Un public nombreux a su 
apprécier un spectacle de scène et de table, peu fréquent à 
Sanssac, qui se terminait par la grande illusion « Le carton 
volant », présenté par nos magiciens locaux  : Balandar et 
Fanfan.

Bref une bonne année de reprise.

6e édition – 12 et 13 mai 2023
Le festival Buena Onda, promoteur de musiques locales et actuelles, revient en 2023 animer les plateaux du Velay ! Forte 

de la réussite de l’édition 2022 et conformément à l’esprit qui anime le collectif, l’équipe des bénévoles entend proposer 
une édition toujours plus ambitieuse et plus qualitative, tout en restant toujours aussi locale et conviviale ! Le festival se 
déroule dans la salle des fêtes de Sanssac-l’Eglise, situé à 10 km de la ville du Puy-en-Velay. La salle, d’une jauge intérieure 
de 373 personnes, est idéalement entourée de grands espaces de verdure, ainsi que d’installations ludiques et sportives. 
L’évènement se déroule sur 2 jours, il est programmé pour la 6e édition, les vendredi 12 et samedi 13 mai 2023. Fidèle à 
son esprit, le festival proposera en plus de deux soirées concert, des animations à destination de tous, tout au long de la 
journée du samedi.
programme :

Vendredi 12 mai 2023 :
18 h 30 - 19 h 30 : apéro avec les sponsors et mécènes.
19 h 30 : ouverture des portes au public
20 h - 21 h : Lémofil
21 h 15 - 22 h 45 : Gens Bon Beur
23 h - 00 h 30 : La Petite Ville
samedi 13 mai 2023 :
19 h - 20 h : Gigi Roméo Dj
20 h - 21 h 30 : Freaky Fucking Funk
22 h - 23 h 30 : Kumbia Boruka

les tarifs :
- Soirée du vendredi : 15 €
- Soirée du samedi : 18 €
- Pass 2 jours : 25 €
-  Gratuit pour les – de 12 ans - ½ tarif pour les 12 – 16 ans
- Camping (sans eau, ni électricité) : gratuit
- Places de parking suffisantes
-  Possibilité pour les festivaliers de camper, accès camions. 

Espace verdoyant et spacieux. Site disposant de toilettes
Toutes les infos sur notre site internet :

https://buenaondafestival.fr.
1212
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Festival Buena Onda
les groupes

Kumbia boruka
Kumbia Boruka est un groupe multiculturel basé à Lyon, en France, avec huit musiciens 

du Mexique, du Chili, d’Argentine et de France. Les racines du groupe se trouvent dans 
la ville de Monterrey, au nord du Mexique, où la cumbia est l’hymne du quartier et où 
est née la légende de la cumbia mexicaine, Celso piña. Hernán coRtés, leader de Kumbia 
Boruka, a appris à jouer de l’accordéon auprès de ce grand maître et l’a accompagné 
lors de longues tournées internationales.

La musique du groupe reflète le son des rues mexicaines : cumbia classique mélangée 
à des influences reggae, dub et musique tropicale, des mélodies psychédéliques de guitare électrique, une vaste section 
rythmique comprenant du guacharaca et des congas, des arrangements de cuivres puissants et excitants et enfin, le son 
brillant de l’accordéon. C’est Kumbia Boruka !

Le résultat est une nouvelle cumbia, hybride et pleine de puissance, des sons tropicaux intenses avec une énergie féroce 
qui embrasse les rythmes de l’Amérique latine.

Après le succès de leurs deux albums La Vida se Vive et El Remedio, ainsi que plus de 400 concerts dans de nombreuses 
régions du continent européen pendant près de dix ans d’expérience, Kumbia Boruka sortira son troisième album intitulé 
Fiesta en las Calles en 2023

gens bon beur
Six musiciens d’univers différents. Un peu de hip-hop, de reggae, de rock, 

et une pointe d’Orient. Plus que de la musique, G2B, c’est une ambiance, une 
énergie, un voyage, un échange... un spectacle détonnant ! Avec une solide assise 
rythmique qui groove et fait chalouper le public, deux guitaristes, un tantinet 
latino et jazzy, une trompette qui ensoleille les titres et un chanteur charismatique, 
Gens Bon Beur sautille et soulève son peuple en lui apportant la profondeur des 
textes et le sourire de l’unité. Il y a du rock dedans, il y a l’Orient aussi, il y a du 
funk, du ska et du reggae, il y a du soleil, il y a l’Humanité… Gens Bon Beur relie 
les deux oreilles avec un large sourire !

freaky fucking funk
Fondé à Lyon, la capitale française de la funk, Freaky Fucking Funk est un groupe de 9 

jeunes musiciens orientés vers le disco-funk et la néo-soul. Bercés entre le Rhône et la Haute-
Loire, d’où ils tirent leurs principales sources d’inspirations, et réunis par leur amour du 
groove, ces jeunes talents sauront vous faire bouger sur un beat funky et pêchu. De leur amitié 
forte et solide découle une rythmique groovy, une énergie percutante et communicative. 
Embarquez avec Freaky Fucking Funk pour un voyage à travers des notes suaves, un rythme 
endiablé et une poésie passionnée, le tout lié par une harmonie humaine et musicale. Si vous 

aimez le triple groove, vous aimerez le triple F.

la petite ville
Prend de l’ampleur et s’exporte peu à peu en France par ses clips et ses concerts de 

plus en plus nombreux. La Petite Ville explore de nouveaux horizons, hors des sentiers 
battus, avec des textes et ambiances décalés. Mais si le groupe cherche à faire évoluer 
son rap, il n’oublie pas le but premier de cette musique : dénoncer.

lémofil
Est un jeune rappeur de 23 ans, basé à Paris. Il s’inspire de l’intensité du rap, des images 

de la poésie et de l’incarnation de la chanson française. Accompagné par le studio 22db 
et surtout par son beatmaker et pianiste Martin vigne, il a sorti le 3 décembre, son premier 
EP Creatura. Et c’est justement sur scène que Lémofil se révèle, se laissant totalement habiter 
par la musique de son pianiste et de sa violoncelliste Marion gouRvest. Il nous fait explorer 
le paradis d’une histoire d’amour et l’enfer de la rupture, le bonheur de communier avec 
ses amis et la douleur de vivre sans ceux qui sont partis. C’est justement en révélant ses 
sentiments les plus intimes qu’il parvient à toucher les autres âmes.
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Le Fil de Vourzac
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sortie tir sportif emblavez
Le stand de tir sportif de l’Emblavez a été construit en 

2008, les possibilités de tir sont nombreuses  : tir à 10, 
15 et même 50 mètres, tir à la carabine, au pistolet, etc. 
Sa notoriété a dépassé les limites de notre département 
puisqu’il a déjà accueilli Martin FouRcaDe et qu’il est en 
passe de recevoir l’équipe de France de biathlon avec 
Quentin Filon-Maillet.

Non, les membres du Fil du Vourzac n’ont pas la 
prétention de devenir des athlètes, mais seulement de 
s’initier au tir à la carabine. C’est pourquoi, le samedi 
7 mai ils se sont rendus à Beaulieu où, après avoir écouté 
les consignes de sécurité, chacun s’est installé à son poste 
de tir et a tenté d’atteindre le centre de sa cible (avec plus 
ou moins de succès). Assis, ce fut chose relativement aisée 
mais debout…

Après une compétition par équipe, ce fut chacun pour 
soi. Que le meilleur gagne.

La soirée s’est terminée par un apéritif dînatoire.
Un bon moment et une belle découverte.

exposition les serpents
Depuis toujours, 

le serpent fascine et 
inspire. à écailles, 
rampant, venimeux, 
vivipare, ovipare, 
ils sont mystérieux. 
L’animal dérange et 
effraie.

O u t r e p a s s a n t 
notre appréhension, 
nous avons suivi notre 
guide Gérard qui 
nous a fait découvrir 
une exposition 
passionnante.

Tout est prévu pour 
nous présenter cet 
animal  : des bijoux 
en forme de serpent 
en passant par les 
tableaux, les œuvres 

d’art, les antiquités grecques, mais aussi l’incroyable 
costume de Jean-Baptiste couRtol (célèbre vipéricide 
altiligérien) cousu à partir de 900 peaux de serpents. Les 
bocaux remplis de liquide dans lesquels sont conservés 
quelques spécimens ont complété nos connaissances sur ces 
reptiles souvent mal-aimés mais fascinants.

défi des associations
Le Crédit agricole organise chaque année un jeu afin de 

récompenser deux associations. Cette année, l’association 
Le Fil du Vourzac a participé et grâce aux votes de ses 
adhérents et amis, elle s’est placée en deuxième position et 
a gagné une somme de 400 euros. 

Parlons du projet  : il s’agit de la rénovation du lavoir 
de Vourzac. Le DEA a débuté les travaux de réfection du 
lavoir  ; après en avoir nettoyé les abords en septembre, 
nous les aménagerons en début d’année.

le Fil Du VOuRZaC dans les cHarentes
Depuis maintenant deux ans, les adhérents et 

sympathisants de l’association en parlaient, mais la Covid 
est passée par là et il a fallu attendre les 8, 9, 10 et 
11 septembre 2022 pour concrétiser le projet de voyage.

Nous voilà donc partis de bonne heure et de bonne 
humeur. Premier arrêt au moulin de la Courade près 
d’Angoulême. M. DoRe, maître des lieux, nous autorisa le 
pique-nique dans le magnifique parc du château, à l’ombre 
des platanes et des séquoias géants. Ce château abrita une 
fabrique de papier artisanal qui fonctionna jusqu’en 1960.

Vendredi 9 septembre, rendez-vous était donné à 
Mornac-sur-Seudre où Sébastien, saunier et amoureux de 
son métier, nous a expliqué l’histoire du sel. L’après-midi fut 
consacrée à une croisière sur l’estuaire de la Charente au 
départ de Royan, croisière un peu houleuse jusqu’au phare 
de Cordouan.

Samedi 10, ce fut la découverte de Rochefort-sur-
Mer avec son célèbre arsenal, son musée, ses commerces 
d’autrefois et sa corderie royale. La journée se termina par la 
visite de la forteresse de Brouage, autrefois important port de 
commerce du sel ; il en subsiste un magnifique village fortifié.

 Dimanche, notre périple se termina après la visite de 
Royan, ville entièrement détruite en 1945 et reconstruite 
durant les années 50.

visite de la distillerie pagès
Le Fil du Vourzac propose également des visites 

ponctuelles ; ce fut le cas samedi 19 novembre avec la visite 
de la distillerie Pagès que tout le monde connaît sans pour 
cela l’avoir visitée.

C’est en 1859 qu’un herboriste créa la célèbre verveine 
du Velay. La recette originale est restée la même. Les plants 
sont cultivés sur le site, les différentes étapes de fabrication 
sont effectuées à Saint-Germain-Laprade. Nous avons 
découvert les alambics ainsi que les fûts de chêne dans 
lesquels elle vieillit.

La visite se termina par la dégustation des différents 
produits.
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Le 17 juin 2022 a eu lieu la fête du village sur le terrain de boules. La canicule 
aidant, la buvette a connu un succès certain. Tout comme les salades composées, 
fromages et tartelettes, et sans oublier le fameux jambon braisé qui avait doré de 
longues heures sur le tourne-broche artisanal. 56 amateurs de convivialité s’étaient 
donné rendez-vous pour ce moment de partage. 

La soirée n’a pu que 
se poursuivre dans la bonne humeur et en musique, mais sans le 
traditionnel feu de la Saint-Jean, la sècheresse ne le permettant pas !

Les bénévoles avaient mis en place un apéritif qui se tenait à 
l’assemblée le premier 
dimanche de chaque 
mois. Malheureusement, 
devant le peu d’engoue-
ment des Coyacois, 
l’opération ne sera pas 
reconduite.

calendrier des 
manifestations 
2023 :

-  29 janvier : assemblée générale suivie à 16 h, d’un moment de partage 
autour de la galette et d’un verre de cidre.

-  Avril - Mai : les travaux d’isolation de l’assemblée doivent avoir lieu en 
mars-avril. Pour fêter la fin des travaux, une journée dont le programme 
reste à définir sera programmée au printemps.

- 1er juillet : fête de la Saint-Jean.
- 8 octobre : pain et pizzas cuits au four du village.
En attendant de vous retrouver bientôt, les membres du bureau du Renouveau 

de Coyac vous présentent tous leurs vœux pour cette nouvelle année. 

QI-Harmonie 43 

Notre pratique, créée par le docteur Shen Hongxun, a été développée à partir du tai-
chi chuan et du qiqong. Elle nous aide à restaurer notre équilibre mental et émotionnel en 
ramenant la vigueur, l’harmonie et générant une impression générale de bien-être et de 
joie. 

L’ensemble des exercices porte sur cinq zones 
du corps concernées par des blocages : jambes, 
abdomen, poitrine, épaules, cou et tête. 

Des postures simples et la respiration 
permettent de travailler sur ces blocages afin de rendre notre corps plus souple.

Pour découvrir la pratique, un seul moyen, venez essayer, deux cours de 
découverte sont offerts.

art énergétique cHinois 

Lieu : salle socioculturelle

28, route du Puy

43320 Sanssac-l’Eglise

Mail : Qi.harmonie43@gmail.com

Page Facebook : Qi-harmonie43

A G E N C E  D E  C O M M U N I C A T I O N
I M P R I M E R I E

A G E N C E  G R A P H I C O U L E U R S
2  A V E N U E  J O F F R E
4 8 3 0 0  L A N G O G N E

0 4  6 6  6 9  2 8  2 9

A G E N C E  D E S I G N  C R É A T I O N
6  B O U L E V A R D  J O F F R E

4 3 0 0 0  L E  P U Y - E N - V E L A Y
0 4  7 1  0 2  8 0  5 7
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interfolK à sanssac le 21 juillet 2022
Dans le cadre du festival Interfolk, cette année, 

Volcanot’s a organisé le passage le 21 juillet à Sanssac, 
de l’ensemble venu de la Pologne. 

concert très réussi avec les baladins
 Samedi 29 octobre, salle socioculturelle de Sanssac, 

l‘association Volcanot’s avait organisé une soirée concert 
avec le groupe bien connu Les Baladins. Un public 
nombreux est venu apprécier la prestation de nos artistes 

locaux. Un répertoire riche et varié comprenant 
de nombreux titres empruntés à la chanson 
française, mais également quelques œuvres 
de leur composition a enchanté la soirée. Les 
spectateurs ont pu apprécier un groupe talentueux 
et chaleureux qui les a transportés quelques 
années en arrière, avec des airs toujours très prisés 
et superbement interprétés. Les amoureux de la 
chanson ont d’ailleurs pris plaisir à reprendre en 
chœur de nombreuses mélodies qui furent des titres 
de légende il n’y a pas si longtemps.

Sans aucun doute, conquis par les belles 
harmonies, chacun a pu vivre une magnifique 
soirée empreinte de nostalgie et de sensibilité, 
en compagnie de cet ensemble fort sympathique, 
toujours en parfaite communion avec le public. 

L’association Volcanot’s remercie tous les participants et également les artistes qui ont contribué à la réussite de cette 
belle soirée.

 CEPC de Vourzac
association des cavaliers du cepc de vourzac

Le centre équestre Les Petits chevaux situé à Vourzac, organisera le 18 juin prochain le 
championnat départemental de CSO (saut d’obstacles) au sein des écuries. 

Cette journée, que l’on souhaite ensoleillée, sera bien évidemment l’occasion pour vous tous 
de venir encourager les compétitrices et les compétiteurs. 

Vous pourrez assister à différentes épreuves à cheval et à poney. L’association des cavaliers 
du CEPC de Vourzac mettra à disposition sa buvette ainsi qu’un snack. 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux. 
Laurent Berry
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Le yoga de Sanssac-l’Église 

Le dimanche 26 juin 2022, ce sont 26 participants (adhérents, famille, amis) qui se sont retrouvés pour la sortie 
habituelle de fin de saison.

Le groupe a pris la direction des hauts plateaux ardéchois avec la visite, le matin, de Lalouvesc : sa basilique, le musée 
Saint François Régis, la fontaine miraculeuse…

Après un repas copieux au restaurant Les Voyageurs, le petit groupe a repris la route jusqu’au sanctuaire marial Notre-
Dame d’Ay. La journée s’est achevée avec la visite de l’église de Veyrines à Saint-Symphorien-de-Mahun.

Tous ont apprécié cette journée, ces lieux symboliques sont magnifiques d’où se dégage une grande quiétude.
La saison 2022-2023 a débuté le 13 septembre à la salle socioculturelle de Sanssac, tous les mardis de 19 h 30 à 21 h.
L’effectif est en forte augmentation avec 54 inscrits. Il est composé de personnes de tout âge avec des anciennetés de 

pratique très variables.
Le succès du club n’est plus à faire et ceci, grâce à la qualité des cours dispensés par notre professeur Daniel BouDoul.
Le 12 octobre s’est tenu l’assemblée générale, le bureau a présenté le bilan moral et financier de la saison 2021-2022. 

Celle-ci s’est clôturée dans une atmosphère sympathique autour d’un verre et d’une part de brioche.
Depuis le 22 novembre, les cours se déroulent à la salle de motricité de l’école, comme avant la crise sanitaire, où 

chacun peut apprécier le confort de la pièce avec un chauffage par le sol.
Vu le nombre important d’adeptes, le 

groupe initial a été divisé en deux avec 
deux séances hebdomadaires : le mardi et 
le jeudi.

Merci à la municipalité pour la mise à 
disposition des locaux communaux  : salle 
socioculturelle et école.

Bonne année 2023.

M
A

IR
IE

17

A
s

s
o

c
IA

t
Io

n
s

17

AssocIAtIons



M
A

IR
IE

18

a
s

s
o

c
ia

t
io

n
s

18

associations

Red Buell Racing
Challenge réussi pour Matthieu…
Le championnat WERC 2022 en catégorie First Race 

Cup 1 000 cm3 s’est achevé lors de la cinquième course sur 
le circuit d’Alès fin septembre.

L’objectif de cette première saison était de participer 
à toutes les courses et de ne pas arriver en dernière 
position. C’est chose faite puisqu’il se classe 33e sur 41 au 
classement général et 21e sur 25 dans sa catégorie.

Cela reste une belle performance pour un début malgré 
une saison compliquée…

En effet, de nombreuses mises au point, réglages ainsi 
que des réparations ont semé le doute lors des essais, mais 
n’ont jamais ébranlé la motivation de Matt. Le glas a sonné 
pour la moto xB12S lors de la seconde course en Espagne 
avec une casse moteur. 

Obligation de trouver une autre monture afin de terminer le championnat puisqu’il restait trois courses. 
Fidèle à ses convictions de rouler diffèrent et à cette marque emblématique américaine, il opte pour une Buell 1125R. 
Moto différente car plus puissante, mais plus adaptée pour la course. Bémol… peu de temps pour la préparation et 

pas d’entraînement avant le départ de la troisième manche. Quelques modifications lors des deux dernières courses et une 
meilleure prise en main ont permis une nette amélioration des chronos.

Il termine donc le championnat avec le sentiment de satisfaction de s’être battu avec des machines plus performantes, 
avec peu d’écart sur le chronomètre et sans chute, mais aussi conscient qu’il reste du travail pour améliorer la moto et sa 
technique de pilotage pour grappiller de précieuses petites secondes…

Cette saison fut stressante, pleine d’adrénaline et de sueur, mais aussi riche sur le plan humain avec de belles rencontres 
avec des concurrents et des passionnés.

Red Buell Racing remercie tous les partenaires pour leurs implications :
- Barbalat maçonnerie, Sanssac-l’Église, (merci Seb !),
- la commune de Sanssac-l’Église,
- la région Auvergne-Rhône-Alpes,
- Pierre Lémos Racing et Alti Race Academy, Le Puy-en-Velay,
- Siprotec, Loudes,
- Atelier 2G publicité, Le Puy-en-Velay, 
- L’Escale, Chaspuzac,
- Carrosserie Rochelimagne, Le Puy-en-Velay,
- Stefanovic chaudronnerie, St-Germain-Laprade,
- Menuiserie Chabanon, St-Vidal,
- Intermarché Chadrac,
- UMGV usinage, Blavozy,
- AD, Brives-Charensac,
- Dieselelec du Velay, Brives-Charensac,
- Autosécurité Pradines, Le Puy-en-Velay,
- Challenge One, Le Puy-en-Velay.
Ainsi que la famille et les 

amis qui ont participé de près 
ou de loin par leur soutien et 
leurs encouragements.

Très bonne année à tous et rendez-vous pour de nouvelles aventures en 
2023… gazzzzz !

Vous souhaitez nous rejoindre pour la saison 2023, alors n’hésitez pas à nous 
contacter :

Red Buell Racing - 06 16 24 45 16 - jb.shovel@free.fr
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Bonjour à toutes et à tous,
Nous vous présentons à vous, ainsi qu’à tous vos 

proches, nos meilleurs vœux de bonne santé et de réussite.
Nous sommes inquiets concernant les finances de la 

commune. Les faits nous donnent raison : au premier coup 
de pioche, un dépassement de 3 000 € est déjà annoncé. 
Sans parler du projet global dont la qualité a baissé, mais 
pas l’enveloppe financière.

La commission financière ne s’est pas réunie depuis le 
vote du budget, alors que plusieurs décisions modificatives 
ont été votées lors de conseils municipaux, et nous le 
regrettons, car c’est en travaillant ensemble que l’on peut 
faire avancer les choses.

Nous sommes aussi régulièrement interpellés sur l’avenir 
des biens de section et sur ce sujet, nous apprécions que 
notre avis soit entendu dans cette commission. Nous 
souhaitons souligner le travail accompli de recensement de 
ces biens par un conseiller.

Nous déplorons que malgré notre interpellation, le poste 
de conseiller municipal démissionnaire n’ait toujours pas 
été remplacé et nous envisageons de porter l’affaire en 
préfecture. 

Nous restons vigilants concernant l’augmentation 
annoncée des prix de la cantine et resterons force de 
proposition.

Nous nous réjouissons qu’au cours des travaux des 
réseaux d’assainissement à Farreyrolles, l’enfouissement 
des réseaux secs soit acté, comme nous l’avons demandé à 
de multiples reprises. Et nous regrettons que la même chose 
ne soit pas possible au Zouave pour des raisons financières.

Nous vous renouvelons nos vœux et restons à votre 
disposition, si vous le souhaitez, à l’adresse mail suivante : 
bienvivreasanssac@gmail.com.

Corinne Giraud, Cyrille Jacques, Stéphane Guilhot

Le mot des élus de la liste “Bien vivre à Sanssac”

19

la tHéine est moins nocive que la caféine ?! 

L’effet est le même, c’est la quantité qui diffère ainsi que la vitesse d’absorption. 

Théine et caféine ne sont en réalité qu’une seule et même 

molécule, avec un risque d’effets nocifs au-delà de 300 à 400 mg/

ml de caféine par jour. 

La différence entre la théine (caféine du thé) et la caféine du 

café réside dans la concentration en caféine qui est moindre dans 

le thé (3 à 4 fois moins de caféine dans une tasse de thé que dans 

une tasse de café).

La vitesse d’absorption intervient aussi, sachant que le thé est 

riche en tanins qui retardent l’assimilation de la théine. 
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la parole est à vous

Sous le nom Les Dix doigts d’Hél 
se cache une créatrice de bijoux et 
accessoires du bourg de Sanssac-l’Église.

Hélène MeRle -MauRy a débuté son activité en 
2008 avec la pâte polymère (Fimo), puis le virus de 
la créativité l’a orientée vers de nouvelles matières 
telles que les perles, les plumes, les matériaux de récup 
(papier, liège, caoutchouc, dentelle, contenants de 
cosmétiques…) et les cadeaux de dame nature (feuilles, 
écorces, cupules de glands, algues…).

De plus en plus, son inspiration l’incite à redonner 
vie aux objets et associer les différentes matières.

Ainsi, Hélène vous propose des bijoux, des petites 
boîtes (à quenottes, à bijoux…) des marque-pages, etc.

Chaque pièce est un modèle unique, réalisé de ses 
mains, au gré de sa créativité ou sur commande pour 
un cadeau personnalisé.

Vous pouvez suivre son activité sur :
- Facebook : www.facebook.com/lesdixdoigtsdhel
-  Instagram :  

www.instagram.com/p/
Cm1Q9KwNwJn/?igshid=YmMyMTA2M2Y=

- ou sur les marchés (Noël, été, fête des mères).
Vous pouvez aussi la contacter directement au 06 70 69 98 62, elle 

se fera un plaisir de vous faire découvrir sa passion.

une nouvelle fois, la commune de sanssac-l’église  
est mise à l’Honneur par ses jeunes talents !

Nous sommes ravis, une fois de plus, de présenter à nos concitoyens l’exploit réalisé par 
l’un de nos jeunes talents lors de la finale de saut d’obstacles de Lamotte-Beuvron (Loir-et-
Cher). Il s’agit d’une compétition de saut d’obstacles de haut niveau qui attire des cavaliers 
et des chevaux de renom du monde entier. 

La finale de Lamotte-Beuvron est considérée comme l’une des compétitions de saut 
d’obstacles les plus prestigieuses au monde, avec des prix élevés et une grande couverture 
médiatique. Elle est généralement disputée sur une période de plusieurs jours et comprend des 
épreuves pour différentes catégories de cavaliers et de chevaux.

Aussi, nous sommes fiers que notre jeune Léo Mahé, 20 ans, et sa jument Soizic Parm qui 
portent les couleurs du centre équestre Les Petits chevaux situé à Vourzac, se soient 
hissés au niveau de vice-champions de France dans leur catégorie.
à l’issue de quatre parcours sans faute, ils décrochent le titre de vice-champion 

de France de saut d’obstacles dans leur catégorie club 1 jeune cavalier excellence, parmi les 76 participants.
Si la performance de Léo qui pratique l’équitation depuis une dizaine d’année, fait la fierté de tout son 

club, de sa famille et de son coach Laurent BeRRy, elle permet également à notre commune de rayonner bien 
au-delà de ses frontières habituelles et pour cela, nous lui en sommes reconnaissant. En effet, considéré 
comme la plus grande manifestation équestre du monde depuis 2012, le Generali Open de France se 
déroule depuis sa création en 1973, dans le parc équestre fédéral de Lamotte-Beuvron. Le parc équestre 
fédéral avec ses installations de près de 300 hectares, est le plus grand parc équestre d’Europe. Sa capacité 
permet au parc de Lamotte-Beuvron d’accueillir de grands événements comme les championnats de France. 

Du côté de l’équipe de France du Tournoi des clubs, l’émotion était aussi très vive, quelques minutes 
après le lancement de la première épreuve. « C’est l’aboutissement du travail de nos enseignants, de leurs 
cavaliers avec leurs montures, et un grand moment de plaisir à partager avec d’autres nations », estimait 
Valérie haMelin-BoyeR, dirigeante du club Yutz Équitation, qui représente la France au Tournoi des clubs. 
Ces quelques jours de compétition mondiale sont l’occasion d’un « échange de cultures, de façon de 
monter, de langues ». Elle l’assure : « Le passage à Lamotte-Beuvron laisse des souvenirs à vie ».

Nous sommes convaincus que Léo ne nous dira pas le contraire. Toutes nos félicitations et bon 
vent pour de nouveaux succès dans cette discipline !

Les dix doigts d’Hél

Léo Mahé
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infos pratiques

VIE prAtIquE

mairie
Du lundi au vendredi : 8 h - 12 h
04 71 08 64 43 - mairie.sanssac@orange.fr
Site internet : sanssacleglise.fr

rencontre avec les élus sur rendez-vous 
tous les jours de la semaine

bibliothèque (à côté de la mairie)
Mercredi : 14 h - 15 h

déchetterie (zone de Fataïre)
Lundi au samedi : 9 h - 12 h • 14 h - 17 h - 
Dimanche : 9 h - 12 h
04 71 08 06 84

transport à la demande
Réservation impérative auprès de la boutique 
TUDIP au 04 71 02 60 11.
Le prix est de 1,50 € par trajet.

Le mercredi : aller : 14 h 15 - retour : 17 h 45

Le samedi : aller : 8 h 45 - retour : 12 h 15

Arrêt desservi : mairie

taxi Graille : 04 71 74 28 10 - 06 26 47 71 78

EN CAS d’Arrêt 
CArdIAquE

3 défibrillateurs  
sont installés sur la commune :
• Mairie

• École de Farreyrolles 

• Salle socioculturelle

NumÉroS utILES

cabinet infirmier 
(Farreyrolles)
04 71 08 64 53

assistante sociale du secteur :  
Mme quintin : 04 71 07 41 80 

police : 17

pompiers : 18

samu : 15 et 112

CommErCES

bar tabac au petit marché :
Mickaël soaRes - 04 71 02 86 32

edf panne secteur : 09 72 67 50 43

dea : 04 71 06 62 72

Infos pratiques
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Ce 26 janvier 2023, les services de l’État nous ont alertés de la découverte à Beaulieu, 
d’oiseaux sauvages (aigrettes et héron) morts de la grippe aviaire.

Cette maladie mortelle qui touche aussi les volailles est très contagieuse. Il est 
demandé aux maires de diffuser l’alerte et de recenser les élevages et détention 
d’oiseaux dans un rayon de 30 km autour du lieu de découverte. La commune 
de Sanssac-l’Église est comprise dans ce rayon.

Il est désormais interdit pendant un mois, de laisser sortir tout volatile et de 
protéger leur alimentation et abreuvement du risque de contamination. Toute 

manifestation de maladie et, a fortiori, tout décès d’oiseau, doit être signalé au 
vétérinaire de la DDTESPP et/ou en mairie.
Les promeneurs qui trouveraient des oiseaux morts sont priés de le signaler 

pareillement, sans toucher l’oiseau.
Les professionnels sont astreints à des mesures de sécurité renforcée et de suivi par 

autocontrôle sur les volailles vivantes ou mortes. à ce jour, la vente des œufs et de viande de 
volaille n’est pas suspendue.  Par contre, la circulation de volailles connaît des restrictions. 

Pour connaître toutes les mesures précises, les professionnels se rapprocheront de la 
DDTESPP (les services vétérinaires) ou de la mairie.

Si la vigilance est respectée, l’alerte sera limitée et de courte durée.

Mickaël élargit les services qu’il propose sur 
la commune. 

Vous trouverez désormais du pain Au petit 
marché, le lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi 
et dimanche. Attention, pas de dépôt de pain le 
mercredi.

Alerte grippe aviaire

 Toujours du pain 
à Sanssac !

légumes : le retour ! 

primeur présent tous les mardis matin

à partir du 7 février 2023,

de 8 h 30 à 12 h.

Rendez-vous en face du bar Le p’tit marché

dans le local de la fromagerie
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Trier devient + simple

Conduite

Depuis le 1er octobre 2022, 100 % des emballages plastique et 
métal, mais aussi les cartonnettes et les papiers se trient dans un 
seul et unique contenant : le bac ou le conteneur jaune !! 

Suite à cette mesure, les bacs jaunes se remplissent très vite et 
bien avant leur levée, créant ainsi une gêne aux usagers qui ne 
peuvent plus y accéder correctement. 

C’est pourquoi, le service d’enlèvement des ordures a décidé 
de revoir la mise en conformité de tous ses points de collecte 
sur l’agglo. Il a choisi Sanssac comme première commune pour 
étudier, en fonction des habitats sur chaque point, et va quasiment 
y doubler le nombre de bacs jaunes dans les prochaines semaines.

 La fréquence sera toujours de deux semaines, car toute 
modification impliquerait l’augmentation de la consommation de 
carburant, sans compter l’investissement en véhicules et personnel 
que cela nécessiterait. 

Côté mairie, nous attendons pour modifier ou créer les encarts 
de ces points, car les dimensions seront à revoir. De plus, en 
2024, de nouveaux textes vont arriver concernant les déchets 
compostables !

 Nous vous remercions de votre patience et de vos remarques 
et tenions à vous informer sur ce service de la communauté 
d’agglomération.

5 astuces pour consommer moins d’essence 
La hausse des prix du carburant pousse à revoir nos habitudes de conduites. Faites le plein… de conseils.
1 -  Alléger au maximum votre véhicule.  

Videz votre coffre, enlever la galerie de toit et les objets inutiles dans l’habitacle. 
2 -  Adopter une conduite souple 

sans à-coups, avec des démarrages et des freinages en douceur. 
3 -  Choisissez le bon rapport de vitesse.  

Passer la bonne vitesse au bon moment permet d’éviter le surrégime ou le sous-régime. 
4 -  Coupez le moteur pour tout stationnement de plus de 30 secondes 

 si vous ne disposez pas du “Start & Go”.
5 -  Entretenez régulièrement votre véhicule.  

Pour cela, pensez à vérifier :  - tous les 10 000 km, les niveaux de liquides de freins et de direction assistée ;  
- tous les 2 000 km (et avant un grand trajet), l’huile moteur ; 
- une fois par an, le filtre à air ; 
- tous les 2 mois, le liquide de refroidissement ; 
- une fois par mois, la pression des pneus. 

L’écoconduite qui consiste à adopter un comportement 
sur la route permettant de réduire son impact sur 
l’environnement en baissant les émissions de CO2 et 
de la pollution sonore, permet de faire des économies 
de carburant. Sur la note, cela peut se traduire par une 
réduction de 15 % à 20 % de sa consommation.

Bon à savoir  : contrairement à la climatisation, 
le chauffage n’entraîne pas de surconsommation de 
carburant.




